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CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 

RELEVÉ DE CONCLUSIONS DE LA SÉANCE DU 29 JUILLET 2010 
 

Étaient présents M. Jean-Paul TIXADOR, Président, MME Annick FOLIARD, MM Antoine BATTLO, 
Louis LAFONT, Louis MUNOZ, Albert RENART, vice-président. 
 
Absents : M. Alain NOÉ, M. André LABERTY (pouvoir à MME ANNICK FOLIARD), M. Marcel COLOMER, 
M. Patrice PLUSQUELLEC.   
 
Date de convocation : 19 juillet 2010 
 
Le quorum étant atteint, le Président ouvre la séance à 18H15 
LE RELEVÉ DE CONCLUSION de la séance du 22 juin 2010 est approuvé à l’UNANIMITÉ. 
ORDRE DU JOUR : conforme à celui qui figure sur les convocations. 
SECRÉTAIRE DE SÉANCE : M. Louis LAFONT est élu secrétaire de séance à l’UNANIMITÉ 

BUDGET 2010 : Présenté sous la même forme que le 22 janvier 2010, il est adopté à l’UNANIMITÉ. 
DÉCISION MODIFICATIVE BUDGÉTAIRE : celle du 22 juin transférant 1 000€ du compte 618 
au compte 6251 est adoptée à l’UNANIMITÉ. 
COMPTE ADMINISTRATIF ET COMPTE DE GESTION : le Compte Administratif 2009 a été 
présenté le 22 janvier et voté sous réserve de concordance avec le Compte de Gestion. Il 
avait été décidé, en cas de concordance, de voter par correspondance pour ne pas avoir à 
revoir ce qui avait été déjà vu, cette procédure n’a pas été acceptée par la Préfecture. Ces 
deux comptes sont bien concordants. Remis aux voix, ils sont approuvés à l’UNANIMITÉ. 
INDEMNITÉ DE DIRECTION Le Président souligne la complexité croissante de cette fonction 
et propose une augmentation de 200€ mensuels portant cette indemnité à 900€ par mois. 
Le conseil, après délibération, porte cette indemnité à 850€ par mois. 
 
DÉCISION MODIFICATIVE BUDGÉTAIRE la décision précédente implique la modification 
budgétaire suivante : transfert de 150x6= 900€ du compte 618 sur le compte 64 142 et, pour 
les charges, 75x6= 450€ du compte 618 sur le compte 64 511.  
 
L’ordre du jour épuisé, le Président lève la séance à 19 heures 
 
 
 
 
Le secrétaire de séance,                                                                                                Le Président, 
 
 
 

L.LAFONT                                                                                                          JP. TIXADOR 


